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ACCORD RELATIF AUX CONTRATS DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE DE CHANTIER OU 
D’OPERATION DANS LA BRANCHE DE L’INDUSTRIE ET DES SERVICES NAUTIQUES 

 
 
PREAMBULE 
Les parties signataires, constatant l’existence de marchés, commandes ou projets au sein des 
entreprises de la branche, nécessitant une charge de travail supplémentaire pour une durée limitée 
mais ne pouvant être prédéterminée, souhaitent permettre le recours au contrat de travail à durée 
indéterminée de chantier ou d’opération issu de la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018. 

Elles affirment ainsi leur volonté de maintenir et développer l'emploi dans la branche pour répondre 
aux défis de compétitivité et d’emploi, en privilégiant le statut de salarié avec tous les droits qui y sont 
attachés, face aux formes d'emploi n'entrant pas dans le cadre d'un contrat de travail et n'assurant pas 
de garanties conventionnelles. 

Elles rappellent leur attachement à l'emploi durable au sein des entreprises et, à ce titre, au principe 
selon lequel le contrat de travail à durée indéterminée doit rester la norme d'emploi dans la branche. 

Le présent accord entend ainsi contribuer au développement de l'emploi direct et pérenne dans la 
branche. Il permet le recours au contrat de travail à durée indéterminée de chantier ou d’opération 
tout en l’encadrant et en le sécurisant, et en offrant des garanties aux salariés concernés. 

Article 1 – Entreprises concernées 
Les entreprises appliquant la convention collective nationale des industries et services nautiques, 
quelle que soit leur taille, peuvent conclure un contrat de chantier ou d’opération dans les conditions 
prévues ci-après. 
 
Article 2 – Définition du chantier ou de l’opération 
Le chantier ou l'opération se caractérise par un ensemble d'actions menées en vue d'atteindre un 
résultat préalablement défini. La durée du chantier ou de l'opération est limitée, sans qu'elle ne soit 
précisément déterminable à son origine. Le chantier ou l'opération prend fin à l'obtention du résultat 
préalablement défini. 
 
Les missions confiées au salarié titulaire d'un contrat de chantier ou d'opération concourent 
directement à la réalisation de ce chantier ou de cette opération. 
 
Le contrat à durée indéterminée conclu pour la durée d'un chantier ou d'une opération n'a pas 
vocation à se substituer au contrat de travail à durée indéterminée de droit commun. Il ne peut donc 
avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir un emploi durable et permanent dans l'entreprise.  
 
Le contrat de chantier ou d’opération est conclu avec des cadres ou des agents de maîtrise au sens de 
la classification des emplois de la présente convention collective. Il est exclusivement réservé à un 
chantier ou une opération comportant des spécificités ou des tâches inhabituelles ou exceptionnelles. 
Ce chantier ou cette opération doit être précisément défini et temporaire. 
 
Article 3 – Conclusion du contrat de chantier ou d’opération 
Le contrat de chantier ou d'opération est conclu pour une durée indéterminée. Il est obligatoirement 
établi par écrit.  
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Sans préjudice des dispositions législatives et conventionnelles applicables à la conclusion d'un contrat 
de travail à durée indéterminée, le contrat de travail comporte les mentions spécifiques suivantes : 
 
- La mention : « contrat de travail à durée indéterminée de chantier » ou « contrat de travail à 

durée indéterminée d'opération » ; 
- La description succincte du chantier ou de l'opération qui fait l'objet du contrat ; 
- Le résultat objectif attendu déterminant la fin du chantier ou de l'opération qui fait l'objet du 

contrat ; 
- La durée minimale du contrat qui ne peut être inférieure à 6 mois ; 
- Les modalités de rupture du contrat de travail.  
 
Le salarié titulaire d'un contrat de chantier ou d'opération qui souhaite occuper un emploi en contrat 
de travail à durée indéterminée de droit commun dans l'entreprise peut en faire, à tout moment, la 
demande à son employeur. Dans ce cas, l'employeur informe le salarié, pendant la durée du chantier 
ou de l'opération qui fait l'objet du contrat, des emplois disponibles en contrat de travail à durée 
indéterminée de droit commun compatibles avec sa qualification, situés dans l'entreprise sur le 
territoire national. Le contrat de chantier ou d'opération ne relève plus des dispositions du présent 
article à compter de la date à laquelle il devient un contrat de travail à durée indéterminée de droit 
commun.  
 
Article 4 – Rémunération 
La rémunération du salarié doit être au moins égale au salaire minimum mensuel correspondant à sa 
classification, majoré de 10%. 
 
Article 5 – Garanties en termes de formation 
Les salariés titulaires d’un contrat de chantier ou d’opération bénéficient, dans les mêmes conditions 
que les autres salariés, des actions de formation prévues dans le plan de formation de l’entreprise. 
 
Article 6 – Modalités de rupture du contrat de chantier ou d’opération 
6-1 – Licenciement en raison de la fin du chantier ou de la réalisation de l’opération 
En application des dispositions prévues à l’article L. 1236-8 du Code du travail, le licenciement qui 
intervient en raison de la fin du chantier ou de la réalisation de l’opération repose sur une cause réelle 
et sérieuse. 
 
Par conséquent, la rupture d’un contrat à durée indéterminée de chantier ou d’opération à l’initiative 
de l’employeur est soumise à la procédure d’entretien préalable et aux règles de notification de la 
rupture par lettre recommandée avec avis de réception, telles qu’elles résultent du code du travail. 
 
Sont également applicables les dispositions de droit commun concernant le préavis et les documents 
sociaux de fin de contrat remis par l’employeur. 
 
Toutefois, et par exception aux dispositions relatives à l’indemnité conventionnelle de licenciement, le 
licenciement qui intervient en raison de la fin du chantier ou de la réalisation de l’opération ouvre 
droit, pour le salarié, à l’indemnité conventionnelle spécifique correspondant à l’indemnité légale de 
licenciement majorée de 5%. 
 
6-2 – Licenciement en cas de non-réalisation ou de cessation anticipée du chantier ou de l’opération 
Le licenciement qui intervient dans l'hypothèse où le chantier ou l'opération ne peut se réaliser ou se 
termine avant la réalisation du résultat attendu repose sur une cause réelle et sérieuse. La cessation 
du contrat ne peut pas intervenir, dans ce cas, avant le terme de la durée minimale du contrat. 
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La lettre de licenciement comporte l'indication des causes de la non-réalisation ou de la cessation 
anticipée du chantier ou de l'opération.  
 
Par exception aux dispositions relatives à l’indemnité conventionnelle de licenciement, le licenciement 
qui intervient en raison de la non-réalisation ou de la cessation anticipée du chantier ou de l’opération 
ouvre droit, pour le salarié, à l’indemnité conventionnelle spécifique correspondant à l’indemnité 
légale de licenciement majorée de 5%. 
 
6-3 – Rupture du contrat de travail pour des motifs étrangers à la fin du chantier ou à la réalisation de 
l’opération 
Le contrat de chantier ou d'opération peut être rompu, y compris pendant la durée minimale du 
contrat, dans les conditions prévues par les dispositions législatives et conventionnelles relatives à la 
période d'essai ou dans les conditions prévues par les dispositions législatives et conventionnelles 
relatives à la rupture d'un contrat de travail à durée indéterminée. 
 
Les dispositions des paragraphes 6-1 et 6-2 ne sont pas applicables lorsque la rupture du contrat de 
travail intervient dans les conditions visées au présent paragraphe. 
 
Article 7 – Durée 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.  
 
Article 8 – Bilan d’application 
Un bilan d’application de ce dispositif à 4 ans sera présenté aux organisations syndicales de salariés 
représentatives dans la branche. Un point intermédiaire sera présenté aux organisations syndicales à 
2 ans, en fonction des données disponibles. 
 
Article 9 – Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés 
En application de l’article L.2261-23-1 du code du travail, les parties signataires conviennent que le 
contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir de stipulations spécifiques aux entreprises de 
moins de cinquante salariés visées à l’article L.2232-10-1 du code du travail, dans la mesure où l’accord 
a vocation à s’appliquer à toutes les entreprises de la branche, quelle que soit leur taille. 
 
 Article 10 – Entrée en vigueur 
Le présent accord prend effet à compter du lendemain de son dépôt auprès des instances compétentes 
par la partie la plus diligente. 
 
 Article 11 – Révision et dénonciation 
Le présent accord est révisable et peut être dénoncé dans les mêmes conditions que la CCN des 
Industries et des services nautiques à laquelle il est associé.   
 
Article 12 – Extension de l’accord 
Les parties demandent l’extension du présent accord auprès des instances compétentes selon les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur.  
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SIGNATURE DES PARTIES 

À Paris, le 9 mars 2021, 

 

Pour la CFDT,       Pour la CFE-CGC,  

 

 

 

 

 

Pour la CGT,       Pour FO,  

 

 

 

 

 

Pour la CFTC,       Pour la Fédération des Industries Nautiques,  
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André Legault

Gérard Lachkar

Mickael Gras


